
Correspondances anciennes fonctions enseignantes - DECFO-SYSREM

Chaîne 141 - Rythmicien
Situation actuelle Situation future consécutive à la mise en place de DECFO-SYSREM

N° de
fonction

Libellé
de fonction

Classe
min.

Classe
max.

N°
d'emploi-

type
Libellé d'emploi-type Libellé de chaîne N° de 

chaîne
Niveau de 
référence

Niveau à la 
bascule

Taux de 
rétribution

<100%

Plan de rémunération 
(art.10 convention)

731 Maître de Rythmique 18 22 3106 Rythmicien-ne Rythmicien 141 9 9A 92.62  --

Chaîne 142 - Maître de l'enseignement obligatoire
Situation actuelle Situation future consécutive à la mise en place de DECFO-SYSREM

N° de
fonction

Libellé
de fonction

Classe
min.

Classe
max.

N°
d'emploi-

type
Libellé d'emploi-type Libellé de chaîne N° de 

chaîne
Niveau de 
référence

Niveau à la 
bascule

Taux de 
rétribution

<100%

Plan de rémunération 
(art.10 convention)

694 Maître Cl. Enfantine 14 18 3104 Maître-sse généraliste Maître de l'ens. 
obligatoire 142 9 9A 92.62  --

602 Instituteur 15 20 3104 Maître-sse généraliste Maître de l'ens. 
obligatoire 142 9 9  --  --

Chaîne 142 - Maître de l'enseignement obligatoire
Situation actuelle Situation future consécutive à la mise en place de DECFO-SYSREM

N° de
fonction

Libellé
de fonction

Classe
min.

Classe
max.

N°
d'emploi-

type
Libellé d'emploi-type Libellé de chaîne N° de 

chaîne
Niveau de 
référence

Niveau à la 
bascule

Taux de 
rétribution

<100%

Plan de rémunération 
(art.10 convention)

721 Maître Act 16 19 3111 Maître de disciplines 
spéciales

Maître de l'ens. 
obligatoire 142 10 10A 92.36  --

698 Maître Economie Fam. 15 20 3111 Maître de disciplines 
spéciales

Maître de l'ens. 
obligatoire 142 10 10A 92.36  --

714 Maître Trav.Manuels 20 24 3111 Maître de disciplines 
spéciales

Maître de l'ens. 
obligatoire 142 10 10  --  --

Chaîne 142 - Maître de l'enseignement obligatoire
Situation actuelle Situation future consécutive à la mise en place de DECFO-SYSREM

N° de
fonction

Libellé
de fonction

Classe
min.

Classe
max.

N°
d'emploi-

type
Libellé d'emploi-type Libellé de chaîne N° de 

chaîne
Niveau de 
référence

Niveau à la 
bascule

Taux de 
rétribution

<100%

Plan de rémunération 
(art.10 convention)

709 Mtre Sec.Brev.(Bfc1) 18 22 3112 Maître de disciplines 
académiques

Maître de l'ens. 
obligatoire 142 11 11A 92.09 11A/12A

717 Maître Educ.Phys. 20 24 3112 Maître de disciplines 
académiques

Maître de l'ens. 
obligatoire 142 11 11A 92.09 11A/12A

715 Maître de dessin 20 24 3112 Maître de disciplines 
académiques

Maître de l'ens. 
obligatoire 142 11 11  -- 11/12

723 Maître de Musique 20 24 3112 Maître de disciplines 
académiques

Maître de l'ens. 
obligatoire 142 11 11  -- 11/12

725 Maître Musique 28 P 20 24 3112 Maître de disciplines 
académiques

Maître de l'ens. 
obligatoire 142 11 11A 92.09 11A/12A

666 Maître Discip Spec 20 25 3112 Maître de disciplines 
académiques

Maître de l'ens. 
obligatoire 142 11 11  -- 11/12

669 Maître Auxiliaire B 21 24 3112 Maître de disciplines 
académiques

Maître de l'ens. 
obligatoire 142 11 11B 85.05  --

670 Maître Sec.Brev. Bms 21 24 3112 Maître de disciplines 
académiques

Maître de l'ens. 
obligatoire 142 11 11A 92.09 11A/12A

667 Maître Spéc.Collège 21 24 3112 Maître de disciplines 
académiques

Maître de l'ens. 
obligatoire 142 11 11A 92.09 11A/12A

690 Mtre Sec.Brev.(Bfc2) 21 24 3112 Maître de disciplines 
académiques

Maître de l'ens. 
obligatoire 142 11 11A 92.09 11A/12A

695 Ntre Perfec Brev Gen 22 25 3112 Maître de disciplines 
académiques

Maître de l'ens. 
obligatoire 142 11 11A 92.09 11A/12A

671 Maître Auxiliaire A 24 28 3112 Maître de disciplines 
académiques

Maître de l'ens. 
obligatoire 142 11 11B 85.05  --

665 Maître Secondaire 24 28 3112 Maître de disciplines 
académiques

Maître de l'ens. 
obligatoire 142 11 11  -- 11/12

Chaîne 142 - Maître de l'enseignement obligatoire
Situation actuelle Situation future consécutive à la mise en place de DECFO-SYSREM

N° de
fonction

Libellé
de fonction

Classe
min.

Classe
max.

N°
d'emploi-

type
Libellé d'emploi-type Libellé de chaîne N° de 

chaîne
Niveau de 
référence

Niveau à la 
bascule

Taux de 
rétribution

<100%

Plan de rémunération 
(art.10 convention)

727 Maître Classe dével. 18 22 3101 Maître-sse d'enseignement 
spécialisé

Maître de l'ens. 
obligatoire 142 11 11A 92.09 11A/12A

710 Maître Ens.Spécial. 18 22 3101 Maître-sse d'enseignement 
spécialisé

Maître de l'ens. 
obligatoire 142 11 11A 92.09 11A/12A

B = Taux de rétribution équivalent à deux classes en moins lié à l'absence de titre pédagogique

A = Taux de rétribution équivalent à une classe en moins lié au titre pédagogique non-conforme à celui du poste

A = Taux de rétribution équivalent à une classe en moins lié au nombre de périodes enseignées

A = Taux de rétribution équivalent à une classe en moins lié au nombre de périodes enseignées

A = Taux de rétribution équivalent à une classe en moins lié au titre pédagogique non-conforme à celui du poste

A = Taux de rétribution équivalent à une classe en moins lié au titre pédagogique non-conforme  à celui du poste
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Chaîne 143 - Maître de la transition (OPTI)
Situation actuelle Situation future consécutive à la mise en place de DECFO-SYSREM

N° de
fonction

Libellé
de fonction

Classe
min.

Classe
max.

N°
d'emploi-

type
Libellé d'emploi-type Libellé de chaîne N° de 

chaîne
Niveau de 
référence

Niveau à la 
bascule

Taux de 
rétribution

<100%

Plan de rémunération 
(art.10 convention)

602 Instituteur 15 20 3209 Maître de la transition Maître de la transition 143 10 10  --  --

1230 Maître Ens Prof D 17 20 3209 Maître de la transition Maître de la transition 143 10 10  --  --

710 Maître Ens. Spécial. 18 22 3209 Maître de la transition Maître de la transition 143 10 10  --  --

727 Maître Classes dévelo. 18 22 3209 Maître de la transition Maître de la transition 143 10 10  --  --

693 Mtre Perfec. Brev. Opt. 19 23 3209 Maître de la transition Maître de la transition 143 10 10  --  --

709 Mtre Sec. Brev. (Bfc1) 18 22 3209 Maître de la transition Maître de la transition 143 11 11  --  --

714 Maître Trav. Manuels 20 24 3209 Maître de la transition Maître de la transition 143 11 11  --  --

715 Maître de dessin 20 24 3209 Maître de la transition Maître de la transition 143 11 11  --  --

717 Maître Educ. Phys. 20 24 3209 Maître de la transition Maître de la transition 143 11 11  --  --

725 Maître Musique 28p 20 24 3209 Maître de la transition Maître de la transition 143 11 11  --  --

669 Maître Auxiliaire B 21 24 3209 Maître de la transition Maître de la transition 143 11 11B 85.05  --

670 Maître Sec. Brev. Bms 21 24 3209 Maître de la transition Maître de la transition 143 11 11  --

690 Mtre Sec. Brev. (Bfc2) 21 24 3209 Maître de la transition Maître de la transition 143 11 11  --  --

1197 Mtre Ens. Prof. B Form 22 24 3209 Maître de la transition Maître de la transition 143 11 11A 92.09  --

666 Maître discipl. Spec 20 25 3209 Maître de la transition Maître de la transition 143 11 11  --  --

695 Mtre Perfec. Brev. Gen. 22 25 3209 Maître de la transition Maître de la transition 143 11 11  --  --

1160 Maître Ens. A COFOP 22 25 3209 Maître de la transition Maître de la transition 143 11 11  --  --

1196 Maître Ens. Prof. B 23 26 3209 Maître de la transition Maître de la transition 143 11 11  --  --

1195 Maître Ens. Prof. A 
Form 24 28 3209 Maître de la transition Maître de la transition 143 11 11A 92.09  --

671 Maître Auxiliaire A 24 28 3209 Maître de la transition Maître de la transition 143 11 11B 85.05  --

Chaîne 144 - Maître de branches professionnelles
Situation actuelle Situation future consécutive à la mise en place de DECFO-SYSREM

N° de
fonction

Libellé
de fonction

Classe
min.

Classe
max.

N°
d'emploi-

type
Libellé d'emploi-type Libellé de chaîne N° de 

chaîne
Niveau de 
référence

Niveau à la 
bascule

Taux de 
rétribution

<100%

Plan de rémunération 
(art.10 convention)

1164 Mtre Ens. E COFOF 13 15 3206 Maître-sse d’enseignement 
professionnel

Maître de branches 
professionnelles 144 10 10B 85.54  --

1163 Maître Ens. D COFOP 15 17 3206 Maître-sse d’enseignement 
professionnel

Maître de branches 
professionnelles 144 10 10B 85.54  --

1231 Mtre Ens. Prof. D. Form 16 18 3206 Maître-sse d’enseignement 
professionnel

Maître de branches 
professionnelles 144 10 10B 85.54  --

1162 Maître Ens. C COFOP 17 20 3206 Maître-sse d’enseignement 
professionnel

Maître de branches 
professionnelles 144 10 10A 92.36  --

1230 Maître Ens. Prof. D 17 20 3206 Maître-sse d’enseignement 
professionnel

Maître de branches 
professionnelles 144 10 10A 92.36  --

1199 Mtre Ens. Prof. C Form 19 21 3206 Maître-sse d’enseignement 
professionnel

Maître de branches 
professionnelles 144 10 10A 92.36  --

1161 Maître Ens. B COFOP 19 22 3206 Maître-sse d’enseignement 
professionnel

Maître de branches 
professionnelles 144 10 10  --  --

710 Maître Ens Spécial 18 22 3206 Maître-sse d’enseignement 
professionnel

Maître de branches 
professionnelles 144 10 10  --  --

1210 Maître Ens Prof Br Gén 
C 20 23 3206 Maître-sse d’enseignement 

professionnel
Maître de branches 
professionnelles 144 10 10  --  --

1198 Maître Ens. Prof. C 20 23 3206 Maître-sse d’enseignement 
professionnel

Maître de branches 
professionnelles 144 10 10  --  --

1204 Mtre Ens. Prof. Co. C 20 23 3206 Maître-sse d’enseignement 
professionnel

Maître de branches 
professionnelles 144 10 10  --  --

717 Maître Educ. Phys. 20 24 3206 Maître-sse d’enseignement 
professionnel

Maître de branches 
professionnelles 144 11 11  --  --

702 Maître Educ. Phys. B 20 24 3206 Maître-sse d’enseignement 
professionnel

Maître de branches 
professionnelles 144 11 11  --  --

1197 Mtre Ens. Prof. B Form 22 24 3206 Maître-sse d’enseignement 
professionnel

Maître de branches 
professionnelles 144 11 11A 92.09  --

1160 Maître Ens. A COFOP 22 25 3206 Maître-sse d’enseignement 
professionnel

Maître de branches 
professionnelles 144 11 11  --  --

885 Maître Ens. Prof B 22 25 3206 Maître-sse d’enseignement 
professionnel

Maître de branches 
professionnelles 144 11 11  --  --

701 Maître Educ Phys A 22 25 3206 Maître-sse d’enseignement 
professionnel

Maître de branches 
professionnelles 144 11 11  --  --

1146 Enseignant B Santé 23 25 3206 Maître-sse d’enseignement 
professionnel

Maître de branches 
professionnelles 144 11 11  --  --

1208 M. Ens. Prof. Br. Gén. B 23 26 3206 Maître-sse d’enseignement 
professionnel

Maître de branches 
professionnelles 144 11 11  --  --

1196 Maître Ens. Prof. B 23 26 3206 Maître-sse d’enseignement 
professionnel

Maître de branches 
professionnelles 144 11 11  --  --

1202 Mtre Ens. Prof. Co. B 23 26 3206 Maître-sse d’enseignement 
professionnel

Maître de branches 
professionnelles 144 11 11  --  --

652 Maître Principal 24 26 3206 Maître-sse d’enseignement 
professionnel

Maître de branches 
professionnelles 144 11 11  --  --

1195 Mtre Ens. Prof. A Form 23 26 3206 Maître-sse d’enseignement 
professionnel

Maître de branches 
professionnelles 144 12 12A 91.83  --

1194 Maître Ens. Prof. A 24 28 3206 Maître-sse d’enseignement 
professionnel

Maître de branches 
professionnelles 144 12 12  -- 12/13

673 Maître Ens. Prof. A 24 28 3206 Maître-sse d’enseignement 
professionnel

Maître de branches 
professionnelles 144 12 12  -- 12/13

1200 Mtre Ens Prof Co A 24 28 3206 Maître-sse d’enseignement 
professionnel

Maître de branches 
professionnelles 144 12 12  -- 12/13

1206 Maître Ens. Prof B Gen 
A 24 28 3206 Maître-sse d’enseignement 

professionnel
Maître de branches 
professionnelles 144 12 12  -- 12/13

* Taux de rétribution équivalent à une classe en moins lié au titre pédagogique non-conforme

** Taux de rétribution équivalent à deux classes en moins lié à l'absence de titre pédagogique

A = Taux de rétribution équivalent à une classe en moins lié au titre pédagogique non-conforme

B = Taux de rétribution équivalent à deux classes en moins lié à l'absence de titre pédagogique
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Chaîne 145 - Maître de l'enseignement postobligatoire
Situation actuelle Situation future consécutive à la mise en place de DECFO-SYSREM

N° de
fonction

Libellé
de fonction

Classe
min.

Classe
max.

N°
d'emploi-

type
Libellé d'emploi-type Libellé de chaîne N° de 

chaîne
Niveau de 
référence

Niveau à la 
bascule

Taux de 
rétribution

<100%

Plan de rémunération 
(art.10 convention)

670 Maître sec Brev Bms 21 24 3109 Maître-sse d'enseignement 
postobligatoire

Maître de l'ens. 
postobligatoire 145 11 11A 92.09 11A/12A

666 Maître Discip. Spec. 20 25 3109 Maître-sse d'enseignement 
postobligatoire

Maître de l'ens. 
postobligatoire 145 11 11  -- 11/12

656 Maître Spéc. Gymnase 22 25 3109 Maître-sse d'enseignement 
postobligatoire

Maître de l'ens. 
postobligatoire 145 11 11  -- 11/12

689 Maître Didact. Br. Sp. 25 27 3109 Maître-sse d'enseignement 
postobligatoire

Maître de l'ens. 
postobligatoire 145 11 11  -- 11/12

669 Maître Auxiliaire B 21 24 3109 Maître-sse d'enseignement 
postobligatoire

Maître de l'ens. 
postobligatoire 145 12 12B 84.57  --

1195 Mtre Ens. Prof. A Form 23 26 3109 Maître-sse d'enseignement 
postobligatoire

Maître de l'ens. 
postobligatoire 145 12 12A 91.83  --

1194 Maître Ens. Prof. A 24 28 3109 Maître-sse d'enseignement 
postobligatoire

Maître de l'ens. 
postobligatoire 145 12 12  -- 12/13

1200 Mtre Ens. Prof. Co. A 24 28 3109 Maître-sse d'enseignement 
postobligatoire

Maître de l'ens. 
postobligatoire 145 12 12  -- 12/13

887 Maître Ens. Prof. Co. A 24 28 3109 Maître-sse d'enseignement 
postobligatoire

Maître de l'ens. 
postobligatoire 145 12 12  -- 12/13

671 Maître Auxiliaire A 24 28 3109 Maître-sse d'enseignement 
postobligatoire

Maître de l'ens. 
postobligatoire 145 12 12B 84.57  --

672 Maître Br. Gen. A 24 28 3109 Maître-sse d'enseignement 
postobligatoire

Maître de l'ens. 
postobligatoire 145 12 12  -- 12/13

665 Maître Secondaire 24 28 3109 Maître-sse d'enseignement 
postobligatoire

Maître de l'ens. 
postobligatoire 145 12 12  -- 12/13

685 Maître de Didactique 28 31 3109 Maître-sse d'enseignement 
postobligatoire

Maître de l'ens. 
postobligatoire 145 12 12  -- 12/13

654 Maître de Gymnase 28 31 3109 Maître-sse d'enseignement 
postobligatoire

Maître de l'ens. 
postobligatoire 145 12 12  -- 12/13

679 Maître Meth. Br. Gen. A 28 31 3109 Maître-sse d'enseignement 
postobligatoire

Maître de l'ens. 
postobligatoire 145 12 12  -- 12/13

Chaîne 145 - Maître de l'enseignement postobligatoire (OPTI)
Situation actuelle Situation future consécutive à la mise en place de DECFO-SYSREM

N° de
fonction

Libellé
de fonction

Classe
min.

Classe
max.

N°
d'emploi-

type
Libellé d'emploi-type Libellé de chaîne N° de 

chaîne
Niveau de 
référence

Niveau à la 
bascule

Taux de 
rétribution

<100%

Plan de rémunération 
(art.10 convention)

665 Maître secondaire 24 28 3109 Maître-sse d'enseignement 
postobligatoire

Maître de l'ens. 
postobligatoire 145 11 11  -- 11/12

1194 Maître Ens. Prof. A 24 28 3109 Maître-sse d'enseignement 
postobligatoire

Maître de l'ens. 
postobligatoire 145 11 11  -- 11/12

A = Taux de rétribution équivalent à une classe en moins lié au titre pédagogique non-conforme

B = Taux de rétribution équivalent à deux classes en moins lié à l'absence de titre pédagogique
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